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8514 - 8.6.1984 - MONITEUR BELGE

EXECUTIEVEN - EXECUTIFS

COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 84- 1097

10 MAlIN.. - Dfem lu&UaaDt Brulelle. eapltale de la CO_IIDIuté fnDçal"" (1)

ILe Coœe.:J die la OIImmunauté française a ad opté et Nou" Exécutif, soDctlonncn. ce qui auit :

Anlcle Dnlque. BruleU.. Olt la eapltale de la Communauté française.

PlOIIluliguC'" le présent décret, ord~.nncns qu'i] soit publié au Moniteur b<lQe.

Donné i BruX',1:~, le 10 mal 1984.

Le M::nJstr...Président chargtl d.. AJlfaires culturelles ct des Relalions extérieure.,

Ph. M:OUREAUX

Le Jr1:atLstredes Affalres socia~'es,

Ph. MONFILS

Le ~tre d" la Santé et de l'EnseÎoj;nement,

R. URBAIN

(1) Session 1983-1984.

Document du C07l8eil. - N" 138, n" 1. Pr()position de décre.t.
Compte rendu intél/TOI. - Dll<::u~.;lc."et adolPtion. Séa",. du 4 avr/J 1984.


